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LE CONSEIL PERMANENT DE L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS,

ADVANCE \d4
RAPPELANT qu’au paragraphe 2 du dispositif de la résolution AG/RES. 2115 (XXXV-O/05), l’Assemblée générale avait chargé le Conseil permanent de tenir, dans le cadre de la Commission sur la sécurité continentale et en coordination avec la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI), un séminaire, avec la participation d’experts gouvernementaux, d’organisations internationales et de représentants de la société civile, afin d’examiner, d’un point de vue stratégique, comment la pauvreté absolue gruge la cohésion sociale et mine la sécurité des États,


RAPPELANT ÉGALEMENT que la Déclaration de Santiago adoptée lors du Deuxìème Sommet des Amériques (1998, Chili) contient un éventail de mesures visant l’élimination de la pauvreté et de la discrimination, 


VU le Rapport de la présidence de la Commission sur la sécurité continentale et la recommandation de la Commission que ce séminaire ait lieu au printemps 2007,

DÉCIDE:

1. De convoquer un séminaire de la Commission sur la sécurité continentale, aux fins établies dans la résolution AG/RES. 2115 (XXXV-O/05) de l’Assemblée générale, lequel séminaire aura lieu le 12 mars 2007, au siège de l’Organisation des États Américains, à Washington, D.C.
2. De demander que la Commission sur la sécurité fasse, en coordination avec la Commission exécutive permanente du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CEPCIDI), les préparatifs pour la réunion, notamment l’établissement de son ordre du jour et de son calendrier, ainsi que tout autre document jugé nécessaire. 

3. D’établir que la présente résolution sera mise en œuvre en fonction des ressources allouées dans le Programme-budget de l’Organisation et d’autres ressources.

4. De demander à la Commission sur la sécurité continentale de faire rapport au Conseil permanent d’ici le 15 avril 2007 sur la mise en œuvre de la présente résolution.
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